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[bookmark: _Toc83035548][bookmark: _Toc151970424][bookmark: _Toc151970530]Remplacement et installation de clôtures à cervidés au Centre d'essais pour véhicules automobiles (CEVA) – Période de consultation publique
19 mars 2025 – Transports Canada a l'intention de déterminer si la réalisation de ce projet est susceptible d'entraîner des effets environnementaux négatifs importants. Pour l'aider dans ce processus, Transports Canada invite le public à lui faire part de tout commentaires à ce sujet pendant les 30 jours suivant la publication de cet avis.
Les commentaires écrits peuvent être présentés d’ici le 19 avril 2025 à : aea-eaa@tc.gc.ca

[bookmark: _Toc83035549][bookmark: _Toc151970425][bookmark: _Toc151970531]Le projet proposé
Le Centre d'essais pour véhicules automobiles situé à Blainville, au Québec, est un terrain d'essai de classe mondiale. Le Centre appartient au gouvernement du Canada, alors que PMG Technologies en assure la gestion. Il dispose de ressources pour mettre à l'essai différents véhicules et équipements, y compris les technologies de véhicules connectés et automatisés.
Pour des questions de sécurité, des clôtures à cervidés doivent être installées sur le site du CEVA. Ces aménagements préviendront l'intrusion potentielle d'animaux sauvages sur la propriété et compléteront l'installation de clôtures à cervidés en périphérie du site ayant été amorcée en 2016.
La zone 2 à clôturer est située vis-à-vis des deux exutoires principaux du drainage pluvial du site. Les travaux impliqueront le remplacement des deux ponceaux.
Les travaux incluent :
· L'enlèvement de la végétation lorsque nécessaire (surtout à l'endroit des ponceaux de la zone 2 - les zones 8 et 9 ne comportent pas de végétation);
· Les forages pour l'installation des poteaux des nouvelles clôtures;
· Le remplacement et installation des clôtures (zone 2 : remplacement de 200m et zones 8-9 : installation de 1100m);
· Le remplacement des deux ponceaux existants (PEHD 1,8m et 3m).

La circulation de la machinerie se fera sur un chemin d'accès existant.
Les travaux sont prévus à l'été et à l'automne 2025.
